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DU COMMERCE
(95-3494)

Comité des mesures sanitaires
et phytosanitaires

GRAPHIQUES CONCERNANT LE CHAMP D'APPLICATION
DES ACCORDS SPS ET OTC

Note du Secrétariat

Les cinq graphiques ci-joints ont été présentés à la réunion conjointe extraordinaire sur les
procédures d'échange de renseignements que les Comités OTC et SPS ont tenue les 6 et
7 novembre 1995. Ces graphiques et les exemples qui les accompagnent sont destinés à clarifier la
distinction entre les mesures SPS et les mesures OTC de façon à permettre aux Membres de mieux
cerner le champ d'application de chacun des deux accords et, par conséquent, de notifier correctement
les mesures visées par ceux-ci.
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